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TITRE 1 – DISPOSITIONS GENERALES

Article 1.1 : titre du Parti
Le titre du Parti est : Parti socialiste.

Article 1.2 : Internationale socialiste et Parti des socialistes europ�ens
Le Parti socialiste est membre du Parti des socialistes europ�ens (PSE). Il adh�re � 
l'Internationale socialiste (IS). Tout adh�rent du Parti socialiste peut adh�rer en m�me temps � 
un autre Parti affili� soit au Parti des socialistes europ�ens soit � l’Internationale socialiste, sous 
r�serve de r�ciprocit�.

Article 1.3 : principes g�n�raux
Les adh�rents du Parti acceptent la "d�claration de principes", les statuts et les d�cisions du 
Parti. Ils ne peuvent appartenir � un autre parti ou groupe politique relevant directement ou 
indirectement d'un parti autre que le Parti socialiste, except� s'il s'agit d'un Parti membre du 
Parti des socialistes europ�ens ou de l’Internationale socialiste, sous r�serve de r�ciprocit�. Ils 
ne peuvent soutenir d'autres candidats � des fonctions �lectives que ceux investis ou soutenus 
par le Parti socialiste.

Article 1.4 : modalit�s de discussion au sein du Parti
La libert� de discussion est enti�re au sein du Parti, mais nulle tendance organis�e ne saurait y 
�tre tol�r�e.

Article 1.5.1 : repr�sentation proportionnelle
La r�gle de la repr�sentation proportionnelle � la plus forte moyenne s'applique � l'�lection des 
organismes du Parti � tous les �chelons. Seules les motions de politique g�n�rale, projets 
politiques globaux propos�s au Parti et, par l� m�me, au pays tout entier, ouvrent le droit � la 
repr�sentation. Les amendements, contribution et autres textes particuliers ne sont pas pris en 
compte dans la mise en œuvre de la repr�sentation proportionnelle.

Article 1.5.2 : mise en œuvre de la proportionnelle au niveau national
Au niveau national (Conseil national, Commission nationale des conflits, Commission nationale 
de contr�le financier), elle s'applique en fonction des r�sultats obtenus par les motions issues de 
la Commission des r�solutions. Une liste de candidats est annex�e � chacune des motions 
soumises au vote indicatif. La composition des listes annex�es aux motions de synth�se est 
�tablie proportionnellement aux r�sultats du vote indicatif. Chaque courant d�signe ses 
repr�sentants.

Article 1.5.3 : mise en œuvre de la proportionnelle au niveau f�d�ral et 
local
Au niveau local et f�d�ral, la repr�sentation proportionnelle s'applique en fonction du vote 
indicatif sur les motions politiques soumises au Congr�s national ordinaire du Parti. Les listes de 
candidats sont annex�es aux motions politiques pr�alablement au vote indicatif.

Article 1.5.4 : seuil de repr�sentation dans les instances
La repr�sentation dans les organes nationaux, r�gionaux, d�partementaux et locaux du Parti 
n'est ouverte qu'aux motions ayant obtenu nationalement au moins 5 % des suffrages exprim�s 
lors du vote des militants. Toutefois, dans les organes dirigeants des sections, f�d�rations et 
unions r�gionales, cette repr�sentation est ouverte aux motions ayant d�pass� 10 % des 
suffrages exprim�s dans l'instance concern�e.



Article 1.6 : constitution des instances de direction
Il est fix� � chaque Congr�s l’objectif que toutes les listes d’�lus titulaires et suppl�ants 
comprennent au moins un tiers de membres nouveaux.
L'�tablissement des listes d'�lus titulaires et suppl�ants doit tendre au respect du principe de la 
parit� hommes-femmes � tous les degr�s de l'organisation du Parti : national, r�gional, f�d�ral, 
section. Les listes doivent comporter au moins 40% de femmes. Si cette condition n’est pas 
remplie, des si�ges sont d�clar�s vacants � concurrence du respect de cette proportion. 
Chaque organisme de direction et d'ex�cution, depuis le Secr�tariat national jusqu'� la section, 
comprend un(e) Secr�taire charg�(e) des droits et de la repr�sentation des femmes, tant dans 
la soci�t� que dans le Parti socialiste, qui s'entoure de tous les concours n�cessaires.
L'�tablissement des listes d'�lus titulaires et suppl�ants doit s’efforcer de veiller � la 
repr�sentativit� de la diversit� g�ographique et sociologique de la soci�t� fran�aise.

Article 1.7 : constitution des d�l�gations aux Congr�s et Conventions
Les d�l�gations des diff�rents organes du Parti aux Congr�s ou Conventions sont compos�es � 
la repr�sentation proportionnelle, en respectant les conditions pr�vues � l'article 1.6.

Article 1.8 : conditions d’anciennet� pour acc�der � des fonctions 
nationales
Sauf les exceptions express�ment vis�es par les d�cisions du Congr�s du Parti, nul ne peut 
�tre membre du Conseil national, de la Commission nationale des conflits, de la Commission 
nationale de contr�le financier, s’il n’a pas trois ann�es cons�cutives au moins de pr�sence au 
Parti. Les m�mes dispositions s’appliquent aux �lections � une fonction ou � une assembl�e de 
caract�re national.
Article 1.9 : campagnes d’adh�sion
Le Parti socialiste et l’ensemble de ses instances organisent chaque ann�e une campagne 
d’adh�sion.

TITRE 2 – LES MILITANTS

Article 2.1.1 : conditions d’adh�sion
L’adh�sion au Parti socialiste est libre. Elle s’effectue de fa�on individuelle. L’�ge minimal 
d’adh�sion est de 15 ans.

Article 2.1.2 : Bureau f�d�ral des adh�sions (article modifi�)
Dans chaque f�d�ration, le Congr�s f�d�ral �lit un Bureau f�d�ral des adh�sions, distinct des 
autres organes de la f�d�ration, dans les conditions d�finies aux articles 1.5.3 et 1.6 des statuts. 
Le nombre de membres du Bureau f�d�ral des adh�sions est fix� par les statuts f�d�raux ou � 
d�faut par la Congr�s f�d�ral. Les membres du Bureau f�d�ral des adh�sions ne peuvent �tre 
membre de la commission f�d�rale de contr�le financier.

Le Bureau f�d�ral des adh�sions enregistre les demandes d’adh�sion parvenues � la f�d�ration 
et les transmet imm�diatement, en mentionnant leur date de r�ception, aux secr�taires de 
section, auxquels il confie la mission expresse d’un contact imm�diat avec les demandeurs 
d’adh�sion. Les sections lui transmettent au moins � la fin de chaque trimestre, le d�tail des 
adh�sions concr�tis�es et des radiations d�cid�es, ainsi que le motif de ces derni�res.

Le Bureau f�d�ral des adh�sions veille au respect de l’ensemble des dispositions relatives aux 
adh�sions. Il est ainsi habilit� � d�livrer des cartes d’adh�sion dans les circonstances pr�vues � 
l’article 2.1.5. Il �tablit � la fin de chaque trimestre, en liaison avec la Commission f�d�rale de 
contr�le financier et les sections, la liste des adh�rents par section portant mention de la date 
d’adh�sion enregistr�e et de l’�tat du paiement des cotisations. Il examine l’�volution du nombre 
d’adh�rents dans les sections et se r�serve la possibilit� d’interroger celles-ci sur les variations 
du nombre de leurs adh�rents. Il peut �tre saisi par le Premier secr�taire f�d�ral, un secr�taire 



de section, un adh�rent ou un demandeur d’adh�sion, de difficult�s li�es � l’adh�sion. Il �tablit 
un rapport bisannuel sur son activit�, qu’il expose au Conseil f�d�ral et qui contient � la fois des 
donn�es statistiques et des �l�ments de d�veloppement des adh�sions dans la f�d�ration.

Article 2.1.3 : modalit�s d’adh�sion (article modifi�)
Les demandes d’adh�sions sont individuelles. Elles doivent obligatoirement prendre une forme 
�crite (lettre ou email) et �tre dat�es. Elles sont d�pos�es, soit aupr�s du secr�taire de section, 
soit aupr�s de la f�d�ration, soit aupr�s du si�ge national. 

Le lieu d’adh�sion est libre, sous r�serve du respect de l’article 2.1.7.

Les demandes d’adh�sion re�ues au si�ge national du Parti sont imm�diatement transmises par 
le Bureau national des adh�sions aux Bureaux f�d�raux des adh�sions concern�s. Les 
demandes d’adh�sions re�ues au si�ge f�d�ral sont imm�diatement transmises aux Secr�taires 
de section concern�s et au Bureau national des adh�sions, par le Bureau f�d�ral des 
adh�sions. Tout Secr�taire de section destinataire directement d’une demande d’adh�sion en 
transmet imm�diatement copie au Bureau f�d�ral des adh�sions, qui en informe le Bureau 
national des adh�sions.
Tout candidat � l’adh�sion est rendu destinataire dans les meilleurs d�lais des publications 
nationales et f�d�rales du Parti. Son adh�sion devient d�finitive apr�s mise en œuvre des 
dispositions pr�vues aux articles 2.1.4 et suivants.

Article 2.1.4 : pr�sentation en section (article modifi�)
Tout candidat � l’adh�sion est invit� � se pr�senter personnellement devant la section, lors de la 
r�union qui suit la r�ception de sa demande d’adh�sion par le secr�taire de section. S’il n’a pu 
�tre physiquement pr�sent � la r�union qui suit imm�diatement la r�ception de sa demande, il 
est convoqu� de nouveau pour se pr�senter lors des r�unions suivantes. La demande 
d’adh�sion est consid�r�e comme caduque si le demandeur, r�guli�rement convoqu�, ne 
participe pas � la premi�re r�union au cours de laquelle il doit �tre pr�sent� dans un d�lai de six 
mois.
En cas d’opposition motiv�e d’un membre de la section, l’adh�sion ne peut �tre refus�e 
qu’apr�s audition de l’int�ress� et par une majorit� des trois quarts des suffrages exprim�s des 
pr�sents, votant � bulletins secrets. Les m�mes dispositions s’appliquent aux mutations d’une 
section � une autre. 

La date d’adh�sion au Parti est la date de pr�sentation en section. Cette pr�sentation fait l’objet 
d’une trace �crite dans les archives de la section. Les cotisations sont exigibles � compter de 
cette date.

Article 2.1.5 : d�lais de pr�sentation en section (article modifi�)
A compter de la date de d�p�t ou de transmission de la demande d’adh�sion aupr�s du 
secr�taire de section, celui-ci dispose d’un d�lai d’un mois et demi, en dehors des mois de juillet 
et ao�t, pour inviter le candidat � une r�union de section lui permettant d’�tre pr�sent� 
conform�ment � l’article 2.1.4.

Article 2.1.6 : contentieux en mati�re d’adh�sions (article modifi�)
En cas de non convocation en section dans les d�lais pr�vus � l’article 2.1.5, le Bureau f�d�ral 
des adh�sions, saisi par l’int�ress� ou par tout autre adh�rent du Parti, a comp�tence pour 
instruire sous deux mois la demande et le cas �ch�ant enregistrer d’office l’adh�sion sous 
r�serve du paiement de la cotisation � compter de la date retenue. La d�cision du Bureau 
f�d�ral des adh�sions est ex�cutoire d�s sa notification au secr�taire de section et au Premier 
secr�taire f�d�ral. Elle est susceptible de recours devant le Bureau national des adh�sions.



Article 2.1.7 : adh�sion hors de la localit� du domicile
L’adh�sion � une section hors de la localit� du domicile est imm�diatement port�e � la 
connaissance du Premier Secr�taire de la f�d�ration par le Secr�taire de section. La f�d�ration 
informe imm�diatement le Secr�taire de section du lieu d’habitation.

Article 2.1.8 : radiation, d�mission, exclusion (article modifi�)
La qualit� de membre du Parti se perd par la radiation, la d�mission ou l’exclusion. La radiation 
ne peut intervenir que pour retard prolong� du versement des cotisations, le retard minimal �tant 
d’une ann�e. Elle cesse de plein droit si, dans un d�lai de six mois � compter de sa notification, 
le membre radi� verse la totalit� de ses cotisations arri�r�es. Au-del� de ce d�lai, la radiation 
vaut d�mission d’office. Le secr�taire de section ou � d�faut le Bureau f�d�ral des adh�sions 
est tenu de consid�rer comme d�mission d’office le cas de tout adh�rent qui n’a r�gl� aucune 
cotisation durant deux ann�es pleines. 
La d�mission entra�ne pour le d�missionnaire d�sireux d’�tre � nouveau membre du Parti 
l’obligation de demander son adh�sion dans les conditions d�finies aux articles 2.1.3 et 2.1.6.
Les modalit�s de la d�mission sont fix�es par le r�glement int�rieur national.
L'exclusion ne peut �tre prononc�e qu'en vertu des articles 11.5, 11.8, 11.12 ou 11.20 des 
pr�sents statuts. Elle ne prend effet qu'apr�s que la d�cision la notifiant ait �t� re�ue et soit 
devenue d�finitive.

Article 2.1.9 : adh�sion des membres du MJS (article modifi�)
Tout adh�rent du MJS, dont la carte de l’ann�e en cours a �t� centralis�e au Bureau national du 
MJS et qui en fait la demande, conform�ment aux articles 2.1.3 et suivants, devient adh�rent du 
Parti socialiste sans cotisation suppl�mentaire la premi�re ann�e. Une coordination est faite 
entre les tr�soreries nationales du PS et du MJS, pr�alablement � l’�dition de la carte sur 
demande des f�d�rations. Les conditions r�gissant le droit de vote des camarades du Parti sont 
les m�mes pour les camarades venant du MJS.

Article 2.2.1 : adh�sion de membres d’autres partis de gauche
Lorsque des camarades venant de partis et groupements politiques issus directement ou 
indirectement de parti de gauche demandent leur adh�sion au Parti socialiste, les sections et les 
f�d�rations sont libres d'accepter ou de refuser leur inscription individuelle suivant les r�gles 
normales du Parti.

Article 2.2.2 : anciennet� des adh�rents issus d’autres partis de gauche
Si l'adh�sion est accept�e, le temps pass� au sein de ces organisations, sera compt� 
int�gralement. Il appartiendra � ces nouveaux adh�rents de justifier de leur temps d'anciennet� 
devant la f�d�ration socialiste qui aura re�u leur demande et qui aura l'obligation de v�rifier ces 
justifications par tous les moyens de contr�le dont elle pourra disposer.

Article 2.2.3 : difficult�s d’appr�ciation pour certaines adh�sions
En cas de difficult�s d'appr�ciation et pour les adh�sions de membres venant d'autres 
formations de gauche, la section ou la f�d�ration saisiront le Conseil national.

Article 2.3 : obligations politiques des adh�rents
Les membres du Parti ne peuvent pr�ter leurs concours � une manifestation politique organis�e 
par l'un des groupements vis�s � l'article 1.3, sans l'assentiment pr�alable des sections locales, 
de la f�d�ration d�partementale et de l'union r�gionale s'il s'agit d'une manifestation � caract�re 
local, d�partemental ou r�gional, ou sans l'assentiment pr�alable du Conseil national s'il s'agit 
d'une manifestation � caract�re national.

Article 2.4 : obligations syndicales et associatives des adh�rents
Les membres du Parti doivent appartenir � une organisation syndicale de leur profession et au 
moins � une association, notamment de d�fense des droits de l’homme, de solidarit�, de 
consommateurs, d’�ducation populaire, de parents d’�l�ves ou d’animation de la vie locale.



Article 2.5 : cotisations (article modifi�)
Le Conseil national fixe, chaque ann�e, le montant de la part nationale de la cotisation 
annuelle, en fonction du co�t de la vie et des besoins du Parti, de la dotation publique et du 
montant des cotisations des �lus.
Le Conseil f�d�ral fixe chaque ann�e, dans les m�mes conditions, le montant de la part 
f�d�rale de la cotisation annuelle. Le montant de la cotisation vers�e � la section est �tabli 
au d�but de chaque ann�e par la Commission administrative de la section, sous forme d’une 
grille indicative en fonction du revenu et des charges familiales des adh�rents. Cette grille 
est transmise pour avis conforme � la Commission f�d�rale de contr�le financier. 
Nonobstant les dispositions de p�r�quation mises en place dans chaque section pour 
permettre la progressivit� des cotisations en fonction des ressources de chaque adh�rent, 
aucune cotisation personnelle ne peut �tre inf�rieure au montant de la part nationale 
annuelle. La cotisation de tout membre du Parti au profit de l’organisation centrale et 
f�d�rale est per�ue dans la section � laquelle il appartient, pour le compte de l’Association 
d�partementale de financement pr�vue par la loi. Nul ne peut �tre porteur de plus d’une 
carte du Parti. 
Le Conseil national fixe, chaque ann�e, les r�gles de r�partition, � tous les degr�s de 

l’organisation, des ressources provenant du financement public des partis politiques.

Article 2.6 : droit � la formation
Tout(e) adh�rent(e) du Parti socialiste a droit � une formation

TITRE 3 – LES SECTIONS

Article 3.1 : constitution, r�le et repr�sentation de la section (article 
modifi�)
La structure de base du Parti est la section. Elle est constitu�e par au moins cinq adh�rents 
en accord avec la f�d�ration int�ress�e, soit dans une aire administrative ou g�ographique 
d�termin�e, soit dans une entreprise ou une universit�, soit autour d’une activit� 
professionnelle. Elle est le lieu de d�bat et de rassemblement de tous les adh�rents. Cette 
structure essentielle de la vie militante a la responsabilit� d’instaurer un v�ritable militantisme 
de proximit�.

En cas de d�saccord sur la constitution d’une section, la d�cision est renvoy�e au Conseil 
national ou � une commission qu’il d�signe dans les conditions d�finies aux articles 1.5.3 et 
1.6 des statuts. 

Si au 31 d�cembre de l’ann�e pr�c�dant un vote, une section a moins de cinq adh�rents, 
elle est automatiquement et administrativement rattach�e � une autre section par d�cision 
du Conseil f�d�ral. La section n’a alors pas de d�l�gu�s aux Conventions et Congr�s 
f�d�raux. Elle ne peut pas avoir de repr�sentants au titre du coll�ge des secr�taires de 
section du Conseil f�d�ral. Ses adh�rents sont alors int�gr�s par la f�d�ration dans la liste 
�lectorale de la section de rattachement.

Toute section cr��e post�rieurement au 31 d�cembre de l’ann�e pr�c�dant un vote est 
automatiquement rattach�e � une autre section par d�cision du Conseil f�d�ral, pour 
l’organisation du scrutin. Ses adh�rents disposant de l’anciennet� n�cessaire pour �tre en 
droit de voter sont alors int�gr�s par la f�d�ration dans la liste �lectorale de la section de 
rattachement.

Article 3.2.1 : partition d’une section � l’initiative de celle-ci
Une section peut �tre divis�e en plusieurs sections, selon les r�gles fix�es � l'article 3.1, apr�s 
accord de la majorit� des membres de la section int�ress�e et avis favorable du Conseil f�d�ral.



Article 3.2.2 : partition d’une section de plus de 250 adh�rents
Au-del� du seuil de 250 adh�rents, une section peut �tre divis�e en plusieurs sections, selon les 
r�gles fix�es � l'article 3.1, apr�s demande du quart des adh�rents et vote � la majorit� de 
l'Assembl�e g�n�rale de la section concern�e.

Article 3.2.3 : partition obligatoire des sections de plus de 1 000 adh�rents 
(article modifi�)
Au-del� du seuil de 1 000 adh�rents, la partition rev�t un caract�re obligatoire. Elle est mise en 
œuvre par le Conseil f�d�ral et, � d�faut, par le Conseil national ou une commission qu’il 
d�signe dans les conditions d�finies aux articles 1.5.3 et 1.6 des statuts.

Article 3.3.1 : comit�s de ville ou d’agglom�ration
Dans les communes ou groupements de communes sur le territoire desquels existent plusieurs 
sections, il est constitu� un comit� de ville ou d'agglom�ration. Le comit� est charg� d'assurer 
l'unit� d'action et de propagande du Parti. Il est consult� sur les probl�mes propres � la 
commune ou au groupement de communes. Il r�unit les adh�rents des sections concern�es au 
moins une fois par an en Assembl�e g�n�rale sur les probl�mes locaux.

Article 3.3.2 : repr�sentation des sections aux comit�s de ville ou 
d’agglom�ration
Les statuts et r�glements int�rieurs f�d�raux d�terminent les modalit�s de repr�sentation des 
sections participant aux travaux des diff�rents comit�s de ville ou d’agglom�ration du Parti 
existant sur leur territoire.

Article 3.4 : conditions de vote dans la section (article modifi�)
Tous les votes intervenant pour le choix de l’orientation politique du Parti (Congr�s, Convention, 
Conf�rence militante, consultation directe des adh�rents) pour le choix des instances 
dirigeantes ou pour la d�signation de candidats, sont obligatoirement organis�s sous forme d’un 
bureau de vote, un jour distinct de celui de la r�union de section. Seuls votent les adh�rents 
ayant six mois d’anciennet� � jour de leurs cotisations. Les �lus doivent en outre �tre � jour de 
leurs cotisations d’�lus. Il est possible de se mettre � jour de sa cotisation le jour du scrutin, 
pr�alablement au vote. Le vote est secret. Aucune procuration n’est admise. Chaque adh�rent 
doit justifier de son identit� avant de voter.

Le nombre maximum de votants est �gal au nombre total d’adh�rents �tant � jour de leurs 
cotisations. Il est limit� au nombre d’adh�rents de la section au 31 d�cembre de l’ann�e 
pr�c�dente. Si lors du vote, le nombre de votants est sup�rieur au nombre d’adh�rents de la 
section au 31 d�cembre de l’ann�e pr�c�dente, tel que celui-ci a �t� arr�t� par le Bureau 
f�d�ral des adh�sions et la Commission f�d�rale de contr�le financier, le nombre des suffrages 
exprim�s est ramen� au nombre d’adh�rents d�ment valid�s au 31 d�cembre de l’ann�e 
�coul�e, par un calcul � la plus forte moyenne.

Article 3.5 : Commission administrative de la section
La Commission administrative de section assure la direction de la section entre deux Congr�s. 
Son effectif est fix� par le r�glement int�rieur de la section ou a d�faut par un vote en 
Assembl�e g�n�rale de section. Elle est compos�e des membres repr�sentant les motions 
nationales d'orientation, conform�ment aux articles 1.5.1 et suivants.

Article 3.6 : �lection du(de la) Secr�taire de section
Le(la) Secr�taire de section est �lu(e) � bulletins secrets par l'Assembl�e g�n�rale des 
adh�rents de la section qui suit le Congr�s national. En cas de second tour, seuls peuvent se 
pr�senter les deux candidats arriv�s en t�te du premier tour. En cas d'�galit� parfaite au second 
tour, le (la) candidat(e) membre du Parti depuis le plus longtemps est d�clar�(e) �lu(e). En cas 
de vacance du poste de Secr�taire de section, une nouvelle Assembl�e g�n�rale des adh�rents 
de la section proc�de � son remplacement dans les m�mes conditions.



Article 3.7 : �lection du(de la) Tr�sorier(e) et du Bureau de la section
La Commission administrative de section d�signe apr�s l'�lection du(de la) Secr�taire de 
section et sur proposition de celui(celle)-ci, le (la) Tr�sorier(e) et les membres qui constituent 
�ventuellement le Bureau de la section.

TITRE 4 – LES FEDERATIONS

Article 4.1 : repr�sentation des sections aux Conventions f�d�rales et aux 
Congr�s f�d�raux (article modifi�)
La repr�sentation des sections aux Conventions f�d�rales et aux Congr�s f�d�raux est assur�e 
par un nombre de d�l�gu�s proportionnel au nombre de ses adh�rents au 31 d�cembre de 
l’ann�e pr�c�dente. Ce nombre est d�termin� au d�but de chaque ann�e par le Bureau f�d�ral 
des adh�sions et la Commission f�d�rale de contr�le financier, en fonction de la liste arr�t�e au 
31 d�cembre de l’ann�e �coul�e dans les conditions pr�vues � l’article 4.8 des statuts et du 
nombre de cotisations individuelles effectivement pay�es � la f�d�ration.

Article 4.2 : constitution des f�d�rations
Les sections constituent dans chaque d�partement une f�d�ration unique ayant son 
administration f�d�rale. La f�d�ration des Fran�ais de l'�tranger rassemble les socialistes 
r�sidant � l'�tranger. Pour chaque pays o� l'implantation le permet une section est constitu�e. 
La r�union de ces sections constitue une f�d�ration qui fonctionne selon des r�gles similaires 
aux f�d�rations d�partementales, mais pr�cis�es dans le r�glement int�rieur national. A titre 
d�rogatoire, les adh�rents isol�s sont r�unis dans une section commune administr�e par le 
Bureau national des adh�sions.

Article 4.3 : repr�sentation des f�d�rations aux Conventions nationales et 
Congr�s nationaux
Une f�d�ration ne peut �tre repr�sent�e dans les Conventions nationales et les Congr�s 
nationaux du Parti si elle ne compte au moins cinquante membres � jour de leurs cotisations et 
cinq sections.

Article 4.4 : statuts et r�glements int�rieurs f�d�raux
Les f�d�rations ne peuvent pas introduire dans leurs statuts et r�glements int�rieurs des 
dispositions contraires aux statuts nationaux du Parti. Elles doivent obligatoirement 
communiquer leurs statuts et r�glements int�rieurs, ainsi que les modifications qu'elles 
pourraient y apporter au Conseil national. Celui-ci veille � la conformit� des statuts et 
r�glements int�rieurs f�d�raux aux statuts et r�glements int�rieurs nationaux. Ces statuts et 
leurs modifications sont applicables apr�s la d�cision du Conseil national qui se prononce apr�s 
avis de la Commission nationale des conflits. Apr�s chaque Congr�s, les statuts et r�glements 
int�rieurs f�d�raux doivent �tres mis � jour et communiqu�s aux instances nationales pour 
v�rification et validation. Les f�d�rations doivent respecter et faire respecter les principes du 
Parti, les d�cisions des Congr�s, Conventions et Conseils nationaux.

Article 4.5 : Congr�s f�d�ral et �lection du(de la) Premier(e) Secr�taire 
f�d�ral(e)
Chaque f�d�ration r�unit son Congr�s f�d�ral pr�alablement au Congr�s national du Parti. Le 
Congr�s f�d�ral proc�de obligatoirement au r�colement des votes exprim�s sur les motions 
nationales d'orientation dans les sections de la f�d�ration, � l'�lection des membres du Conseil 
f�d�ral repr�sentant les motions nationales d'orientation, � l'�lection des d�l�gu�s de la 
f�d�ration au Comit� r�gional et au Congr�s national. 
Le(la) Premier(e) Secr�taire f�d�ral(e) est �lu(e) � bulletin secret par l'ensemble des adh�rents 
de la f�d�ration, en Assembl�es g�n�rales de section, apr�s le Congr�s national. En cas de 
deuxi�me tour, seul(e)s peuvent se pr�senter les deux candidat(e)s ayant recueilli le plus grand
nombre de suffrages. En cas de vacance du poste de Premier(e) Secr�taire f�d�ral(e), les 



adh�rents votent dans les m�mes conditions, sauf lorsque cette vacance intervient apr�s 
l'ouverture de la proc�dure de Congr�s. La fonction est alors assur�e par une coll�gialit� du 
Conseil f�d�ral ou par un(e) camarade d�sign�(e) par le Conseil f�d�ral.

Article 4.6 : Conseil f�d�ral, Bureau f�d�ral, Secr�tariat f�d�ral
Le Conseil f�d�ral assure la direction de la f�d�ration entre deux Congr�s f�d�raux. Son effectif 
est fix� par les statuts ou r�glements int�rieurs f�d�raux. Il est compos� pour les deux tiers des 
membres repr�sentants des motions nationales d'orientation �lus par les d�l�gu�s au Congr�s 
f�d�ral conform�ment aux articles 1.5.1 et suivants et pour un tiers, de Secr�taires de section, 
�lus par le coll�ge des Secr�taires de sections, dans le respect d'une bonne repr�sentation 
g�ographique des sections au sein du d�partement.
Le Conseil f�d�ral �lit en son sein, � la repr�sentation proportionnelle des motions nationales 
d'orientation, un Bureau f�d�ral dont l'effectif est fix� par les statuts ou le r�glement int�rieur de 
la f�d�ration. 
Le Conseil f�d�ral �lit en son sein, sur proposition du(de la) Premier(e) Secr�taire f�d�ral(e), les 
membres du Secr�tariat f�d�ral.

Article 4.7 : commissions de travail f�d�rales
Les f�d�rations peuvent organiser des commissions � caract�re permanent, prolongement 
d�partemental des commissions nationales pr�vues � l'article 7.3. Elle prennent toutes 
dispositions pour inviter chaque adh�rent du Parti � s'y inscrire. Le Conseil f�d�ral peut 
organiser annuellement des Assises d�partementales de ces commissions, lieux de rencontres 
et de d�bats ouverts sur l'ext�rieur.

Article 4.8 : �tablissement de la liste des adh�rents de la f�d�ration 
(article modifi�)
Le Bureau f�d�ral des adh�sions �tablit � la fin de chaque trimestre, la liste par section des 
adh�rents de la f�d�ration en droit de participer aux votes internes et aux d�signations de 
candidats, sous r�serve de mise � jour de leur cotisation au plus tard le jour de scrutin, avant 
de prendre part au vote. Il en adresse une copie au Bureau national des adh�sions

TITRE 5 – LES UNIONS REGIONALES

Article 5.1 : r�le des unions r�gionales 
Les f�d�rations d’une m�me r�gion sont regroup�es au sein d’une union r�gionale. L’union 
r�gionale a pour missions :
- l’�laboration du programme r�gional du Parti avant chaque �lection r�gionale en liaison 
avec le premier des socialistes investi.
- la d�termination quotidienne de la politique r�gionale du Parti et le contr�le du groupe 
socialiste au Conseil r�gional.
- la fixation de la position et des propositions du Parti sur les diff�rents sch�mas 
d’am�nagement r�gional ainsi que sur les programmes r�gionaux de d�fense de 
l’environnement.
- l’organisation de la pr�paration des �lections r�gionales, pr�c�d�e, s’il y a lieu, des 
discussions n�cessaires avec les diff�rents partenaires du Parti au niveau r�gional.
Les f�d�rations n’interviennent qu’� titre subsidiaire dans les comp�tences attribu�es aux 
unions r�gionales. L’union r�gionale peut, en outre, �tre saisie par une f�d�ration pour 
arbitrage de ses contentieux internes, avant r�f�r� �ventuel au Conseil national.
L’union r�gionale peut organiser sur la politique r�gionale des Conventions th�matiques 
ouvertes sur l’ext�rieur. 
Il n’y a pas d’unions r�gionales dans les r�gions monod�partementales.



Article 5.2 : Comit� r�gional
L’union r�gionale est dirig�e par un Comit� r�gional du Parti, mis en place dans les deux mois 
suivant le Congr�s national.

Article 5.3 : effectif du Comit� r�gional, Bureau, Secr�taire r�gional(e)
L’effectif de chaque Comit� r�gional est fix� par le r�glement int�rieur du Parti. Chaque 
f�d�ration y est repr�sent�e par une d�l�gation. Lors de sa premi�re r�union, le Comit� r�gional 
met en place un Bureau, constitu� conform�ment aux modalit�s pr�vues par le r�glement 
int�rieur du Parti. Il �lit �galement en son sein un(e) Secr�taire r�gional(e) au scrutin majoritaire 
� deux tours et � bulletins secrets. En cas de deuxi�me tour, seul(e)s peuvent se pr�senter les 
deux candidat(e)s arriv�s en t�te du premier tour. Le(la) Secr�taire r�gional(e) ne peut �tre 
simultan�ment Premier(e) Secr�taire d’une des f�d�rations de la r�gion.

Article 5.4 : Comit�s r�gionaux d’entreprises, Conf�rence r�gionale 
entreprises
Il est constitu� aupr�s de chaque Comit� r�gional des Comit�s r�gionaux d’entreprise par 
branches d’activit�s publiques ou priv�es. Chaque Comit� rassemble l’ensemble des adh�rents 
et sympathisants du Parti, en activit� ou retrait�s, exer�ant ou ayant exerc� dans la branche 
concern�e. Une Conf�rence r�gionale entreprises r�unit l’ensemble des diff�rents Comit�s 
r�gionaux d’entreprise. Cette Conf�rence d�signe un Bureau permanent dont le Secr�taire, 
membre du Parti, participe � titre consultatif aux travaux du Comit� r�gional.

TITRE 6 – LE CONGRES NATIONAL ET LA CONVENTION 
NATIONALE

Article 6.1 : p�riodicit� du Congr�s national
Le Congr�s national se r�unit tous les trois ans.

Article 6.2 : convocation du Congr�s national
Le Congr�s national est convoqu� par le Conseil national. Celui-ci fixe le calendrier et proc�de,
avec le concours des f�d�rations, � son organisation mat�rielle. 
Un Congr�s national extraordinaire peut, si n�cessaire et sans condition de d�lai, �tre r�uni par 
le Conseil national.

Article 6.3 : d�l�gu�s au Congr�s national
Les d�l�gu�s au Congr�s national sont �lus par les Congr�s f�d�raux, conform�ment aux 
articles 1.5.1 et suivants. Participent aux travaux des Congr�s nationaux les d�l�gu�s 
r�guli�rement �lus par les f�d�rations et dont les noms auront �t� communiqu�s par les 
Premiers Secr�taires f�d�raux au Bureau national du Parti, les membres du Conseil national, 
les membres des groupes parlementaires et les repr�sentants nationaux des organismes pr�vus 
aux articles 8.2, 8.3, 8.4, 8.5, 8.6 des statuts nationaux.

Article 6.4 : repr�sentation des f�d�rations au Congr�s national
Pour le calcul du nombre de d�l�gu�s dont elle dispose, chaque f�d�ration a droit � une 
repr�sentation maximum �gale au nombre de ses adh�rents au 31 d�cembre de l'ann�e 
pr�c�dente. Le nombre de voix pris en compte pour le r�colement des votes des f�d�rations par 
le Parti se fait conform�ment � l’alin�a 2 de l’article 3.4

Article 6.5 : �tablissement du nombre de d�l�gu�s
Le nombre de d�l�gu�s est �tabli de la mani�re suivante :
- 1 d�l�gu� pour un nombre de cotisants au moins �gal � 50 et inf�rieur � 100 adh�rents.
- 2 d�l�gu�s pour un nombre de cotisants au moins �gal � 100 et inf�rieur � 250 adh�rents.



- 1 d�l�gu� pour 250 adh�rents suppl�mentaires et, �ventuellement, 1 d�l�gu� pour la derni�re 
fraction inf�rieure � 250 mais �gale ou sup�rieure � 125.

Article 6.6 : organisation du Congr�s national 
Le Congr�s national est convoqu� au moins trois mois � l'avance par le Conseil national, qui en 
fixe le lieu, la date et l'ordre du jour. Ce d�lai peut �tre abr�g� en cas d'urgence. Tous les 
organes du Parti sont imm�diatement inform�s. Les contributions au d�bat peuvent �tre 
adress�es d�s ce moment et jusqu'� une date d�termin�e par le Conseil national, qui ne peut 
�tre inf�rieure � huit jours, � partir du Conseil national de convocation du Congr�s.
Les motions nationales d'orientation soumises au vote des adh�rents leur sont adress�es de 
fa�on � leur parvenir au plus tard un mois avant la date de r�union du Congr�s national.
Une journ�e d�partementale de discussion est organis�e dans chaque f�d�ration d�s r�ception 
des motions, selon les modalit�s arr�t�es par le Conseil f�d�ral. 
Le Congr�s f�d�ral se r�unit suivant le calendrier fix� par le Conseil national, au plus tard le 
dimanche pr�c�dant le Congr�s national.

Article 6.7 : Convention nationale
Sans pr�judice de l'application des dispositions de l'article 6.8, la Convention nationale du Parti 
est r�unie deux fois l'an sur un th�me de discussion fix� par le Conseil national. La d�cision de 
convocation pr�cise l'effectif des d�l�gu�s et les modalit�s de la discussion collective. Toute 
Convention nationale est pr�c�d�e d'une Convention f�d�rale et, si le sujet le n�cessite, d'une 
Convention r�gionale.

Article 6.8 : ordre du jour de la Convention nationale
Une question est inscrite � l'ordre du jour de la Convention nationale, d�s lors que 5 000 
adh�rents, r�partis dans au moins 20 f�d�rations, avec un maximum de 500 signatures et un 
minimum de 25 signatures par f�d�ration, en font la demande.

Article 6.9 : Conf�rence militante
Une Conf�rence militante est r�unie au moins une fois par an par le Conseil national, qui en fixe 
l’ordre du jour. Elle a pour objet de permettre aux adh�rents de se prononcer sur des questions 
d’actualit� politique nationale ou internationale.
Une question est inscrite � l’ordre du jour de la Conf�rence militante soit sur proposition du 
Bureau national, soit lorsque 5 000 adh�rents r�partis dans au moins 20 f�d�rations avec un 
maximum de 500 signatures et un minimum de 25 signatures par f�d�ration en font la demande.
La d�cision de convocation d’une Conf�rence militante rel�ve du Conseil national, qui fixe les 

modalit�s de d�signation et l’effectif de ses d�l�gu�s, ainsi que les modalit�s de discussion 
collective. 
Les programmes �lectoraux demeurent de la comp�tence du Congr�s ou d’une Convention 
nationale. Les accords politiques rel�vent des d�cisions du Conseil national.

Article 6.10 : rassemblement national des Secr�taires de section
Un rassemblement national des Secr�taires de section est organis� une fois par an par le 
Bureau national, qui en fixe l’ordre du jour. Le Secr�tariat national pr�sente lors de son 
ouverture un rapport d’activit� et un programme d’action militante.

Article 6.11 : consultation directe des adh�rents
Sur proposition du(de la) Premier(e) Secr�taire du Parti, du Bureau national, de 35 f�d�rations 
ou � la demande d’au moins 15% des adh�rents (par rapport au nombre arr�t� au 31 d�cembre 
de l’ann�e pr�c�dente), le Conseil national peut d�cider, apr�s en avoir d�battu sur le fonds et � 
la majorit� qualifi�e des deux tiers de ses membres, d’organiser une consultation directe des 
adh�rents en leur soumettant une question r�dig�e simplement. Le Conseil national fixe les 
modalit�s de discussion collective et d’organisation des votes en d�coulant.



TITRE 7 – LE CONSEIL NATIONAL ET LE BUREAU NATIONAL

Article 7.1 : r�le du Conseil national et du Bureau national
Entre deux Congr�s, la direction du Parti est assur�e par son Conseil national. Entre deux 
sessions de ce dernier, elle est assur�e par le Bureau national.

Article 7.2 : dur�e du mandat du Conseil national
Les pouvoirs du Conseil national �lu � l'occasion d'un Congr�s expirent � l'ouverture de la 
premi�re session du nouveau Conseil, form� au plus tard dix jours apr�s la cl�ture du Congr�s 
suivant.

Article 7.3 : commissions de travail nationales
Le Conseil national se divise en commissions permanentes dont le nombre, l'intitul� et les 
comp�tences sont d�cid�s lors de la premi�re r�union de cet organisme suivant le Congr�s 
national. Chaque commission �lit son pr�sident, son secr�taire et son rapporteur g�n�ral, au 
cours de sa premi�re r�union. Les r�unions ont lieu � l'initiative du pr�sident de la commission. 
Le Conseil national organise annuellement des assises nationales de ces commissions, lieux de 
rencontres et de d�bats ouverts sur l'ext�rieur.

Article 7.4 : composition du Conseil national
Le Conseil national est compos� : 
- du Premier Secr�taire du Parti,
- de 204 membres �lus par le Congr�s national, 
- des Premiers Secr�taires f�d�raux. 

Article 7.5 : d�signation des membres du Conseil national 
Les d�l�gu�s au Congr�s national, group�s en fonction des motions qu'ils ont sign�es, adoptent 
la liste de leurs candidats au Conseil national, au moins � concurrence du nombre de si�ges qui 
revient � leur motion, major� de 50 % ayant vocation � remplacer les membres du Conseil 
national �lus au titre de leur motion et dont le si�ge devient d�finitivement vacant. Les listes de 
candidats doivent �tre conformes � l'article 1.6. Il est retir� des si�ges � la motion qui ne 
remplirait pas cette condition, autant que n�cessaire pour en assurer le respect. Les membres 
de la liste compl�mentaire assistent aux travaux du Conseil national. Ils peuvent remplacer un 
membre du Conseil national au cours d'une r�union, sur mandat de celui-ci. Un seul pouvoir est 
autoris�.
Le cumul de trois absences non justifi�es au Conseil national entra�ne le remplacement du 
titulaire par sa motion d’origine.

Article 7.6 : pr�sence des Secr�taires r�gionaux au Conseil national
Les Secr�taires r�gionaux, s'ils n'en sont pas membres au titre des dispositions de l'article 7.4, 
assistent au Conseil national avec voix consultative.

Article 7.7 : repr�sentation du Parti des socialistes europ�ens au Conseil 
national
Chaque Parti membre du Parti des socialistes europ�ens peut nommer un(e) d�l�gu�(e), qui 
assiste avec voix consultative aux travaux du Conseil national.

Article 7.8 : convocation et ordre du jour du Conseil national
Le Conseil national est convoqu� par le Bureau national autant que de besoin. Il tient au mois 
quatre sessions annuelles. Son ordre du jour est fix� par le Bureau national au moins deux 
semaines avant sa tenue et il est imm�diatement communiqu� aux f�d�rations pour �tre d�battu 
par les Conseils f�d�raux.



Article 7.9 : rapports d’activit� des organismes centraux
Les organismes centraux pr�parent leurs rapports d’activit�s qui sont soumis tous les trois ans 
au Congr�s national. Ces rapports sont publi�s et adress�s aux sections et f�d�rations, au 
moins six semaines avant l'ouverture du Congr�s national.

Article 7.10 : d�lib�ration commune du Conseil national et des groupes 
parlementaires
Le Conseil national et les groupes parlementaires d�lib�rent et votent en commun chaque fois 
que la demande en est formul�e, soit par le Conseil national, soit par les groupes 
parlementaires.

Article 7.11 : modalit�s de d�lib�ration commune du Conseil national et 
des groupes parlementaires
La d�cision prise est imm�diatement applicable si elle est vot�e � la majorit� simple des deux 
coll�ges. Si ces conditions ne sont pas remplies, le Conseil national se saisit de la question et 
prend la d�cision � la majorit� absolue de ses membres.

Article 7.12 : composition du Bureau national
Le Conseil national �lit en son sein le Bureau national. Il est compos� du(de la) Premier(e) 
Secr�taire du Parti, de 54 membres �lus conform�ment aux articles 1.5.1, 1.5.2 et 6.1 et de 18 
membres d�sign�s en leur sein par les Premiers Secr�taires f�d�raux, en tenant compte de la 
diversit� g�ographique et num�rique des f�d�rations.

Article 7.13 : comp�tences du Bureau national
Le Conseil national peut d�l�guer au Bureau national le pouvoir de d�cider des dossiers qu'il 
n'aurait pu traiter en s�ance pl�ni�re. Le Bureau national est saisi de toutes les questions 
urgentes.
Toutefois, ne peuvent �tre d�l�gu�s au Bureau national : 
- l'�lection du Secr�tariat national et la nomination des directeurs politiques des publications 
officielles du Parti,
- l'adoption des textes d'orientation g�n�rale et des programmes �lectoraux du Parti,
- les d�cisions d�finitives relatives � l'attitude des groupes parlementaires ou du Parti dans les 
affaires r�sultant de la mise en application des articles 11, 35 et 89 de la constitution,
- la d�cision de participer au gouvernement, les accords politiques de fond avec d'autres 
formations,
- la d�signation des d�l�gu�s du Parti aux Congr�s du Parti des socialistes europ�ens,
- la ratification des accords et conventions conclus avec un parti �tranger,
- la ratification d�finitive des candidats aux �lections publiques � l'occasion des op�rations 
g�n�rales de ratification,
- les d�cisions relatives � l'organisation des Congr�s nationaux,
- l'approbation des statuts et r�glements int�rieurs f�d�raux,
- la d�cision de dissolution d'une f�d�ration ou d'une union r�gionale,
- le contr�le de l'attitude d'un parlementaire ayant rompu la discipline de groupe dans un scrutin 
en s�ance publique.

Article 7.14 : �lection du(de la) Premier(e) Secr�taire du Parti
Le(la) Premier(e) Secr�taire du Parti est �lu(e) � bulletin secret par l'ensemble des adh�rents du 
Parti, r�unis en Assembl�es g�n�rales de section, apr�s le Congr�s national. La majorit� 
absolue des suffrages exprim�s est requise pour �tre d�clar� �lu au premier tour. Seul(e)s 
peuvent se pr�senter au deuxi�me tour -organis� dans les m�mes conditions que le premier -
les deux candidat(e)s arriv�(e)s en t�te au premier tour. En cas de vacance du poste de 
Premier(e) Secr�taire du Parti, il est proc�d� � son remplacement dans les m�mes conditions.



Article 7.15 : Secr�tariat national au d�veloppement du Parti (article 
modifi�)
Un secr�tariat national au d�veloppement du Parti assure notamment l’organisation r�guli�re de 
campagnes nationales d’adh�sions. Il a en charge le Bureau national des adh�sions, dont les 
15 membres sont d�sign�s par le Conseil national dans les conditions d�finies aux articles 1.5.3 
et 1.6 des statuts et en dehors des membres de la Commission nationale de contr�le financier.

Article 7.16 : repr�sentation des femmes dans le Parti
Une commission mixte compos�e de membres du Conseil national, de femmes parlementaires, 
de membres de la commission nationale aux droits des femmes, pr�sid�e par le(la) Premier(e) 
Secr�taire du Parti et anim�e par le Secr�tariat national aux droits des femmes, est charg�e de 
veiller � la repr�sentation des femmes � tous les degr�s de l'organisation : Conseil national, 
Bureau national, Comit�s r�gionaux, f�d�rations, sections et en particulier au respect de l'article 
1.6.

Article 7.17 : Comit� �conomique et social
Le Comit� �conomique et social r�unit, au niveau national, les comp�tences et les exp�riences 
des repr�sentants du monde syndical et associatif. Il a pour r�le l'�tude, l'expertise et le suivi 
des questions �conomiques et sociales aupr�s du Conseil national. Ses membres sont d�sign�s 
par le Conseil national sur proposition du(de la) Premier(e) Secr�taire du Parti, apr�s chaque 
Congr�s ordinaire et en respectant l'article 1.6. Son Bureau participe, � titre consultatif, aux 
r�unions du Conseil national.

TITRE 8 – LES STRUCTURES D’ACTIVITE ET ORGANISMES 
ASSOCIES

Article 8.1 : d�finition
Pour relayer son projet politique dans divers milieux de la soci�t�, le Parti constitue des 
structures d’activit�s et reconna�t des organismes associ�s. Ces deux types d’organisation sont 
ouverts aux non membres et ont une capacit� d’expression politique dans leur domaine 
d’intervention. Leurs r�gles internes et la d�signation de leurs responsables donnent lieu � la 
coordination avec les instances responsables du Parti.

Article 8.2 : Mouvement des jeunes socialistes
Le Mouvement des jeunes socialistes est l’organisme de r�flexion et d’intervention propre aux 
jeunes, adh�rents ou non du Parti, qui souhaitent œuvrer dans le domaine de la jeunesse avec 
les socialistes.

Article 8.3 : �ge d’appartenance au Mouvement des jeunes socialistes
L’�ge d’appartenance au Mouvement des jeunes socialistes est compris entre 15 et 28 ans.

Article 8.4 : statuts et r�glement int�rieur du Mouvement des jeunes 
socialistes
Les statuts et le r�glement int�rieur du Mouvement des jeunes socialistes sont soumis � 
l’approbation du Conseil national du Parti.

Article 8.5 : participation des responsables du MJS aux instances du Parti
Afin de coordonner l’action du Parti et du MJS. dans la jeunesse, les responsables �lus du MJS. 
assistent de plein droit dans les instances �quivalentes � leur niveau de responsabilit�. Le 
pr�sident assiste au Bureau national et au Conseil national, le d�l�gu� r�gional assiste au 
Comit� r�gional, l’Animateur f�d�ral assiste au Conseil f�d�ral, le responsable de groupe 
assiste � la Commission administrative de la section dont il est adh�rent.



Article 8.6 : secteur entreprises
Les groupes socialistes d’entreprise nationaux sont constitu�s dans chaque f�d�ration et au 
plan national.
Chaque f�d�ration d�signe au sein de son Secr�tariat un responsable charg� des entreprises.
Les Comit�s r�gionaux d’entreprise r�unissent les responsables d�partementaux des GSE de 
branche d’activit� et les Secr�taires f�d�raux entreprises.
Les Comit�s r�gionaux et les GSE nationaux de branche d’activit� se r�unissent en Assembl�e 
g�n�rale lors du Congr�s national ordinaire, � l’occasion d’une Conf�rence nationale pour 
d�signer leurs instances : Bureau et Secr�taire. 
La commission nationale entreprises r�unit l’ensemble des Secr�taires r�gionaux d’entreprises 
et des Secr�taires de groupes socialistes d’entreprises nationales.
Le r�glement int�rieur national d�termine les conditions dans lesquelles est assur�e la 
compatibilit� entre la disposition pr�c�dente et les principes pos�s aux articles 1.5.1 et suivants. 

Article 8.7 : autres organismes
Des organismes sp�cialis�s de r�flexion, d’�tudes et de recherche, sans pouvoir de d�cision 
politique et associant, lorsque cela est possible, des sympathisants � leurs travaux, participent � 
la vie du Parti. Les secteurs d’activit�s confi�s � ces organismes sont fix�s et peuvent �tre 
modifi�s soit par le Congr�s soit par le Conseil national. A tous les �chelons de la vie du Parti, 
les membres de ces organismes �lisent leurs propres responsables. Ils sont repr�sent�s � titre 
consultatif dans chacune des structures correspondantes du Parti. Ces repr�sentants doivent 
�tre choisis parmi les membres de ces organismes qui sont membres du Parti.

Article 8.8 : sympathisants
Des structures d’accueil, sans pouvoir politique, correspondant aux conditions de la vie locale, 
rassemblent les sympathisants, � l’initiative des sections et sous leur contr�le, avec l’accord de 
la f�d�ration.

Article 8.9 : contrats d’association
Des contrats d’association peuvent �tre pass�s entre une organisation locale du Parti, apr�s 
accord de la f�d�ration d�partementale, avec des groupements de r�flexion, d’�tude ou de 
recherche organis�s hors du Parti lui-m�me. Des contrats d’association du m�me type peuvent 
�tre conclus sur le plan national avec des groupements sp�cialis�s.

Article 8.10 : Conseil des femmes socialistes
Le Conseil des femmes socialistes est un organisme d’intervention, de r�flexion et d’action 
propre aux femmes adh�rentes ou sympathisantes du Parti socialiste. Il intervient sur toutes les 
questions relatives aux droits et � la repr�sentation des femmes dans notre soci�t�.

TITRE 9 – ELECTIONS POLITIQUES, DESIGNATION DES 
CANDIDATS, GROUPES SOCIALISTE AU PARLEMENT

Article 9.1.1 : accords et d�cisions nationales
Les accords nationaux sign�s par la direction nationale, apr�s consultation �crite des 
f�d�rations et ratification par une Convention nationale, s’imposent � tous les �chelons de 
d�signation du Parti, quel que soit le type d’�lection. Dans le cas des scrutins uninominaux, les 
d�cisions nationales de r�partition des candidatures femmes-hommes s’imposent � tous les 
�chelons de d�signation du Parti.

Article 9.1.2 : corps �lectoral pour les d�signations de candidats (article 
modifi�)
Les candidats aux �lections politiques sont d�sign�s par l’ensemble des adh�rents du Parti en 
droit de voter selon les termes de l’article 3.4 des statuts et inscrits sur la liste �lectorale de la 



circonscription concern�e. La pr�sentation de la carte d’�lecteur ou � d�faut d’une attestation 
d’inscription sur la liste �lectorale ant�rieure � la date requise sera demand�e pr�alablement au 
vote. Les mineurs et les �trangers votent dans la section de leur domicile. Il leur sera demand� 
un justificatif de domicile pr�alablement au vote.

Article 9.1.3 : r�le des f�d�rations dans le processus de d�signation des 
candidats
Les f�d�rations ont mandat de veiller � l’application des r�gles et des principes fix�s par le Parti. 
Pour toutes les d�signations locales, � l’exception de celles des premiers des socialistes dans 
les villes de plus de 20 000 habitants et les pr�fectures, les candidatures ne sont d�finitives 
qu’apr�s leur ratification en Conseil f�d�ral. Pour les d�signations nationales et europ�ennes, et 
celles des premiers des socialistes dans les villes de plus de 20 000 habitants et les pr�fectures, 
les candidatures ne sont d�finitives qu’apr�s leur ratification en Conseil national.

Article 9.1.4 : parit� pour les scrutins de liste
Les listes de candidats aux �lections au scrutin de liste doivent comprendre un nombre �gal 
d’hommes et de femmes, �galement r�partis sur l’ensemble de la liste.

Article 9.1.5 : d�signation du(de la) candidat(e) � la pr�sidence de la 
R�publique
Le(la) candidat(e) � la pr�sidence de la R�publique est d�sign�(e) � bulletin secret par 
l’ensemble des adh�rents r�unis en Assembl�es g�n�rales de section. La majorit� absolue des 
suffrages exprim�s est requise pour �tre d�clar� �lu(e) au premier tour. Seuls peuvent se 
pr�senter au deuxi�me tour -organis� dans les m�mes conditions que le premier- les deux 
candidat(e)s arriv�(e)s en t�te au premier tour. Les candidatures sont enregistr�es par le 
Conseil national.

Article 9.1.6 : d�signation des candidat(e)s � la pr�sidence du S�nat, de 
l’Assembl�e nationale et au poste de Maire de Paris
Les d�signations du(de la) candidat(e) aux fonctions de Pr�sident(e) du S�nat, Pr�sident(e) de 
l’Assembl�e nationale, Maire de Paris, n�cessitent l’avis conforme du Bureau national. 

Article 9.1.7 : d�signation du(de la) candidat(e) � la pr�sidence d’un 
Conseil g�n�ral
La d�signation du(de la) candidat(e) du Parti � la pr�sidence d’un Conseil g�n�ral se fait au 
scrutin direct des adh�rents de la f�d�ration suivant les r�gles applicables � la d�signation 
du(de la) Premier(e) Secr�taire f�d�ral(e).

Article 9.1.8 : d�signation du(de la) candidat(e) � la pr�sidence d’un 
Conseil r�gional
La d�signation du(de la) candidat(e) � la pr�sidence du Conseil r�gional se fait au scrutin direct 
de l’ensemble des adh�rents de la r�gion. Les accords politiques concernant les pr�sidences de 
r�gion rel�vent du Bureau national.

Article 9.1.9 : d�signation du(de la) candidat(e) � la pr�sidence d’un 
groupement de communes
La d�signation du(de la) candidat(e) � la pr�sidence d’un groupement de communes se fait au 
scrutin direct de l’ensemble des adh�rents du groupement de communes concern�es. Les 
accords politiques concernant les pr�sidences de groupement de communes rel�vent des 
f�d�rations, sous r�serve d’accords nationaux.

Article 9.1.10 : conditions de d�p�t des candidatures (article modifi�)
Pour �tre candidat � toute fonction �lective, il faut �tre � jour de ses cotisations d’adh�rent et, 
pour les �lus, � jour de ses cotisations d’adh�rent et d’�lu au plus tard � la date limite de la 



p�riode fix�e pour le d�p�t des candidatures.
Tout candidat � une �lection locale ou nationale doit d�poser, en m�me temps que sa 
d�claration de candidature, un avis de pr�l�vement automatique aupr�s de sa f�d�ration ou de 
la direction nationale.

Article 9.2 : quorum pour les d�signations de candidats
Si le nombre d’adh�rents inscrits dans les sections concern�es par le choix d’un(e) candidat(e) 
n’est pas �gal � un cinq centi�me au moins du nombre des �lecteurs inscrits dans la commune 
(pour les villes de plus de 3 500 habitants), le canton, la circonscription int�ress�e, les sections 
�tablissent une liste pr�f�rentielle de candidats. La d�cision est prise par le Conseil f�d�ral pour 
les �lections municipales et cantonales, par le Conseil national pour les �lections 
parlementaires, europ�ennes, r�gionales et municipales pour les communes de plus de 20 000 
habitants, apr�s nouvelle consultation des sections int�ress�es.

Article 9.3 : engagement sur l’honneur des candidats
Tout(e) candidat(e) membre du Parti prend par �crit, avant la ratification de sa candidature, 
l’engagement sur l’honneur de remettre sa d�mission au(� la) Pr�sident(e) de l’Assembl�e � 
laquelle il(elle) appartient si, apr�s avoir �t� �lu(e), il(elle) quitte le Parti pour une cause 
quelconque.

Article 9.4 : groupes parlementaires
Le groupe socialiste au parlement est constitu� des D�put�s et S�nateurs. Il est distinct de 
toutes les autres formations politiques et compos� exclusivement des membres du Parti. M�me 
en cas de circonstances exceptionnelles, le groupe ne peut engager le Parti sans son 
assentiment. 
Chaque �lu parlementaire est soumis � toutes les obligations du militant dans sa section et sa 
f�d�ration, le contentieux relevant cependant directement de la Commission nationale des 
conflits, mais son activit� parlementaire et ses votes au parlement rel�vent uniquement et 
exclusivement du groupe parlementaire et du Conseil national. Ces dispositions s’appliquent � 
la d�l�gation socialiste fran�aise au parlement europ�en.

Article 9.5 : fonctionnement des groupes parlementaires  
Sauf en ce qui concerne les scrutins portant sur les d�signations de personnes et sur 
l’administration int�rieure de chaque groupe, dans chaque Assembl�e, tous les parlementaires 
appartenant au groupe ont un droit �gal � la discussion et au vote dans toutes les r�unions 
tenues, tant � l’Assembl�e nationale qu’au S�nat.
Les D�put�s et les S�nateurs doivent obligatoirement s’inscrire dans les commissions et 
groupes d’�tudes du Parti correspondant aux commissions parlementaires dont ils sont 
membres. La m�me obligation s’applique aux membres de la d�l�gation socialiste fran�aise au 
parlement europ�en.

Article 9.6 : obligations des membres des groupes parlementaires
Les membres du groupe socialiste au parlement acceptent les r�gles internes du Parti et se 
conforment � sa tactique. En toutes circonstances, ils doivent respecter la r�gle de l’unit� de 
vote de leur groupe. En cas d’infraction � cette r�gle, le Conseil national peut faire jouer les 
dispositions pr�vues � l’article 11.12. Les membres de la d�l�gation socialiste fran�aise au 
parlement europ�en sont soumis aux m�mes dispositions.
Pour leur organisation � l’int�rieur de chaque Assembl�e, les D�put�s et les S�nateurs 
constituent des groupes administratifs distincts. 

Article 9.7 : cotisations des parlementaires
Le Congr�s national fixe le montant et la r�partition des cotisations nationales vers�es par les 
parlementaires fran�ais et europ�ens membres du Parti. Ils remettent au Tr�sorier national une 
d�l�gation leur permettant de percevoir ces cotisations � la caisse des Assembl�s.



Article 9.8 : rapport d’activit� des parlementaires
Un chapitre sp�cial du rapport g�n�ral d’activit� est obligatoirement consacr�, tous les trois ans, 
au rapport d’activit� du groupe socialiste au parlement et � celui de la d�l�gation fran�aise au 
parlement europ�en.

Article 9.9 : fonctionnement des groupes d’�lus dans les collectivit�s 
territoriales
Dans les communes et les �tablissements publics de coop�ration intercommunale, les 
d�partements et les r�gions, les Conseillers socialistes doivent former un groupe distinct de 
toutes les autres fractions politiques et ils doivent, en toutes circonstances, respecter la r�gle de 
l’unit� de vote de leur groupe. En cas d’infraction � cette r�gle, ils peuvent �tre traduits devant la 
Commission f�d�rale des conflits dont d�pend leur f�d�ration, par les soins des sections ou des 
f�d�rations int�ress�es.
Le(la) Premier(e) Secr�taire de l’�chelon correspondant participe de droit aux r�unions du 
groupe socialiste. 
Les Premiers Secr�taires f�d�raux ou leurs repr�sentants, ainsi que le(la) Secr�taire 
r�gional(e), participent de droit aux r�unions du groupe socialiste au Conseil r�gional.
Les �lus doivent, d’autre part, adh�rer � la F�d�ration nationale des �lus socialistes et 
r�publicains.

Article 9.10 : cotisations des �lus (article modifi�)
Les parlementaires, pour la part nationale cotisent directement aupr�s de la tr�sorerie 
nationale, conform�ment aux dispositions de l’article 9.7. Tous les autres �lus percevant une 
indemnit� au titre de l’exercice d’un mandat sont tenus de payer une cotisation � 
l’association d�partementale de financement de leur f�d�ration. Le taux de cette cotisation, 
applicable � la totalit� des indemnit�s nettes per�ues (cotisations sociales et imp�ts d�duits) 
est fix� par d�lib�ration du Conseil f�d�ral. Chaque section peut ajouter � la part f�d�rale 
une part lui revenant. Le taux en est fix� par d�lib�ration de la Commission administrative de 
section, transmise pour avis conforme � la Commission f�d�rale de contr�le financier.

TITRE 10 – LES COMMISSIONS DE CONTROLE FINANCIER

Article 10.1 : composition des Commissions de contr�le financier
Chaque Congr�s national ordinaire d�signe une Commission nationale de contr�le financier. 
Cette Commission est compos�e de 33 membres, �lus conform�ment aux dispositions des 
articles 1.5.1 et suivants. Elle a le droit de se faire repr�senter par une d�l�gation de deux 
membres au Congr�s national, avec voix consultative. Elle est entendue par le Conseil 
national chaque fois que celui-ci ou la Commission elle-m�me en fait la demande.
Dans chaque f�d�ration, une Commission f�d�rale de contr�le des financier est �lue selon 
les m�mes r�gles par le Congr�s f�d�ral ordinaire.

TITRE 11 – LES COMMISSIONS DES CONFLITS

Article 11.1 : instances comp�tentes selon la nature des contentieux 
(article modifi�)
Les contentieux relatifs � la composition, au fonctionnement et aux d�cisions des 
organisations locales du Parti rel�vent en premi�re instance du Conseil f�d�ral et en appel 
du Conseil national ou une commission qu’il d�signe dans les conditions d�finies aux articles 
1.5.3 et 1.6 des statuts. Les contentieux relatifs aux adh�sions rel�vent en premi�re 
instance du Bureau f�d�ral des adh�sions et en appel du Bureau national des adh�sions. 
Les contentieux relatifs aux organisations d�partementales et r�gionales rel�vent 
directement du Conseil national ou une commission qu’il d�signe dans les conditions 
d�finies aux articles 1.5.3 et 1.6 des statuts.



Le contr�le des actes individuels, m�me effectu�s collectivement, des membres du Parti, 
rel�ve de la Commission f�d�rale des conflits. S’ils appartiennent � des f�d�rations 
diff�rentes, la Commission nationale des conflits est seule comp�tente.

Article 11.2 : composition des Commissions f�d�rales des conflits
Chaque f�d�ration �lit, lors de son Congr�s f�d�ral ordinaire, conform�ment aux conditions 
fix�es aux articles 1.5.1 et suivants, une Commission f�d�rale des conflits dont l'effectif est fix� 
par les statuts ou r�glements int�rieurs f�d�raux. Cette Commission est compos�e de membres 
ayant au moins 3 ann�es de pr�sence cons�cutive au Parti et n'appartenant � aucun autre 
organe de direction ou de contr�le financier de leur f�d�ration ou de la r�gion. La Commission 
d�signe en son sein, son(sa) Pr�sident(e) et son(sa) Secr�taire.

Article 11.3 : composition de la Commission nationale des conflits
Le Congr�s national ordinaire �lit tous les trois ans, dans les conditions fix�es par l'article 1.5.1 
des pr�sents statuts, une Commission nationale des conflits compos�e de 33 membres. Les 
membres de cette Commission doivent avoir au moins trois ann�es cons�cutives de pr�sence 
au Parti et n'appartenir � aucun organisme central. La Commission nationale des conflits 
soumet un rapport au Congr�s national et y est repr�sent�e par une d�l�gation de deux 
membres avec voix consultative. 

Article 11.4 : modalit�s de saisine des Commissions des conflits
Toute demande de contr�le, dont les int�ress�s (membres ou groupements) appartiennent � la 
m�me f�d�ration, est port�e devant le Conseil f�d�ral. Ce dernier la transmet imm�diatement et 
automatiquement � la Commission f�d�rale des conflits, sans �mettre d'avis sur la d�cision � 
prendre, mais peut demander � �tre entendu par la Commission f�d�rale des conflits lors de 
l'�vocation de l'affaire.
Toute demande de contr�le int�ressant deux ou plusieurs f�d�rations de r�gions diff�rentes est 
port�e devant le Bureau national qui la transmet imm�diatement � la Commission nationale des 
conflits. Aucune demande de contr�le ne peut �tre introduite pass� le d�lai d'une ann�e apr�s 
les faits qui la fondent.
En cas de d�mission, de radiation ou d'exclusion du demandeur, intervenant entre le d�p�t de 
sa demande de contr�le et l'examen de celle-ci par la Commission (nationale ou f�d�rale) des 
conflits, cette demande est r�put�e nulle et non avenue.
En cas de d�mission ou de radiation du d�fendeur dans le m�me intervalle de temps, la 
Commission (nationale ou f�d�rale) des conflits peut r�puter exclu ledit d�fendeur, pour les faits 
qui lui sont imput�s.

Article 11.5 : pouvoirs des Commissions des conflits
La Commission (f�d�rale ou nationale) des conflits peut rejeter la demande de contr�le ou 
appliquer les peines pr�vues ci-apr�s. Elle peut aussi, � la demande des parties, conclure � un 
arbitrage pour lequel elle d�signe le tiers arbitre qui doit statuer dans un d�lai de trois mois. 
Les sanctions qui peuvent �tres prononc�es pour manquement aux principes et aux r�glements 
du Parti, pour violation certaines des engagements contract�s, pour actes ou conduites de 
nature � porter gravement pr�judice au Parti sont :
- l'avertissement
- le bl�me
- la suspension temporaire
- l'exclusion temporaire ou d�finitive
Ces sanctions peuvent �tres assorties d'un sursis partiel ou total.

Article 11.6 : suspension temporaire de d�l�gation
La suspension temporaire de toute d�l�gation comporte, pour l'adh�rent(e) qui est frapp�(e) de 
cette peine, l'interdiction d'�tre candidat(e) du Parti, de le repr�senter, de parler ou d'�crire en 
son nom ou d'occuper un poste (fonction ou d�l�gation) � quelque degr� de l'organisation que 



ce soit.
Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un(e) adh�rent(e) d�tenant un mandat �lectif, la Commission 
(f�d�rale ou nationale) des conflits � la facult� de lui permettre de continuer � remplir son 
mandat, si elle juge qu'il est de l'int�r�t du Parti qu'il en soit ainsi. 

Article 11.7 : sanctions pour proc�dure abusive
Si la demande de contr�le est reconnue mal fond�e, elle peut donner lieu, par la m�me 
Commission, aux m�mes sanctions contre la partie qu’i l'a introduite.

Article 11.8 : appel des d�cisions des Commissions f�d�rales des conflits
Les d�cisions des Commissions f�d�rales des conflits ne deviennent d�finitives que trente jours 
apr�s notification de la d�cision prise. Pendant ce d�lai, appel pourra �tre fait aupr�s de la 
Commission nationale des conflits par l'une ou l'autre des parties en cause. Les d�cisions des 
Commissions f�d�rales des conflits doivent �tre signifi�es aux int�ress�s et � leur section, 
mention doit �tre faite qu'en cas d'appel, la d�cision est suspendue jusqu'� d�cision de la 
Commission nationale des conflits. 

Article 11.9 : caract�re contradictoire des d�bats au sein des 
Commissions des conflits
Aucune sanction ne pourra �tre prise sans que les parties aient �t� convoqu�es pour �tre 
entendues contradictoirement. L'ordre du jour, indiquant la liste et la nature des dossiers trait�s, 
est envoy� au moins deux semaines avant chaque r�union � tous les membres de la 
Commission (f�d�rale ou nationale) des conflits.
Les d�cisions de la Commission nationale des conflits sont d�finitives. 

Article 11.10 : caract�re suspensif des appels
L'appel est dans tous les cas suspensif. Toutefois la peine d'exclusion prononc�e par une 
Commission f�d�rale des conflits entra�ne la cessation de toute d�l�gation au nom du Parti.

Article 11.11 : contr�le des actes des parlementaires
Chacun des parlementaires, en tant qu'�lu, et l'ensemble du groupe, en tant que groupe, 
rel�vent du contr�le du Conseil national. Les �lus qui commettent des infractions � la discipline 
sont rappel�s au respect des d�cisions du Parti, par le Conseil national. Celui-ci peut, le cas 
�ch�ant, prononcer une des sanctions pr�vues aux articles 11.5 et 11.6. Dans ce cas, il ne le 
fait qu'au terme d'une proc�dure s'�tendant sur deux sessions cons�cutives. Au cours de la 
premi�re session, le Conseil national entend le(la) ou les int�ress�s, leur f�d�ration, et le(la) 
Pr�sident(e) de leur groupe au parlement. La d�cision est arr�t�e au cours de la session 
suivante. Une proc�dure acc�l�r�e peut �tre suivie en cas d'urgence. Elle doit faire l'objet d'un 
vote sp�cial et pr�alable du Conseil national. Les d�cisions du Conseil national sont 
imm�diatement ex�cutoires. Cependant, il peut en �tre fait appel devant le Congr�s national. 
Cet appel n'est pas suspensif.

Article 11.12 : r�int�grations (article modifi�)
Tout(e) citoyen(e) exclu(e) -ou r�put�(e) exclu(e)- du Parti ne peut �tre r�admis(e) qu’apr�s un 
d�lai de deux ann�es. La d�cision de r�int�gration est prise par le Conseil national ou le 
Bureau national des adh�sions, apr�s avis motiv� de la f�d�ration et de la section auxquelles 
appartenait l’int�ress�(e) avant son exclusion.

Article 11.13 : notification des d�cisions d’exclusion
Toute exclusion d�finitive du Parti sera notifi�e � toutes les f�d�rations par le Bureau national. 

Article 11.14 : motifs de dissolution d’une section
Les f�d�rations peuvent prononcer la dissolution d'une ou plusieurs sections de leur ressort, 
lorsqu'elles jugent que les sections se sont rendues coupables d'actes pr�vus � l'article 11.8. 



Elles peuvent aussi prononcer la dissolution d'une section en cas de carence caract�ris�e de 
fonctionnement.

Article 11.15 : modalit�s de dissolution d’une section
Dans ce cas, la dissolution doit �tre prononc�e par le Conseil f�d�ral, sous condition que celui-
ci ait �t� convoqu� � cet effet et que soient pr�sents la majorit� des membres qui la composent. 
Cependant, au cas o� le quorum ne serait pas atteint, le Conseil f�d�ral statuerait en deuxi�me 
lecture, quel que soit le nombre de pr�sents. La dissolution ne peut s'appliquer qu'� des actes 
collectifs d'indiscipline, les actes individuels restant soumis � la comp�tence des Commissions 
(f�d�rales et nationale) des conflits. 

Article 11.16 : notification des d�cisions de dissolution
Toute sentence de dissolution doit �tre transmise au Conseil national dans un d�lai de huit 
jours, avec la proc�dure d'instruction. La dissolution ne devient d�finitive qu'apr�s examen et 
confirmation de la sentence par le Conseil national. Pendant le temps n�cessaire � cet examen, 
la section frapp�e de dissolution n'a plus le droit d’entreprendre d’action publique.

Article 11.17 : reconstitution des sections dissoutes
Toute f�d�ration qui a dissous une section a le devoir de proc�der � sa reconstitution. A cet 
effet, elle fixe les r�gles qui doivent pr�sider � cette reconstitution. Toute f�d�ration qui a 
proc�d� � la dissolution d'une section doit veiller � sa reconstitution dans un d�lai d'un an, au-
del� duquel un groupe d'au moins cinq adh�rents de la section dissoute peut saisir le Conseil 
national pour lui demander de proc�der � sa reconstitution.

Article 11.18 : dissolution d’une f�d�ration ou d’une union r�gionale
Le Conseil national, au vu des conclusions d'une commission d'enqu�te compos�e de 3 
membres, qui doit proc�der sur place � toutes les auditions et investigations n�cessaires, peut 
prononcer la dissolution d'une f�d�ration ou d'une union r�gionale qui, en tant que telle, s'est 
rendue coupable d'actes graves d'indiscipline ou d'actions de nature � porter gravement 
pr�judice au Parti. Il peut aussi prononcer la dissolution d'une f�d�ration ou d'une union 
r�gionale en cas de carence caract�ris�e de fonctionnement.

Article 11.19 : cas particuliers d’exclusion
Le Conseil national r�pute exclu du Parti tout(e) �lu(e) qui pr�tend d�missionner de celui-ci, 
sans se d�mettre du mandat �lectoral qu'il(elle) d�tient au nom du Parti.
Lorsqu'un(e) adh�rent(e) du Parti est candidat(e) � un poste �lectif pour lequel les instances 
r�guli�res du Parti ont investi un(e) autre candidat(e), le Conseil national -saisi par l'une des 
parties en cause- constate que l'indisciplin� s'est lui(elle)-m�me mis(e) en dehors du Parti et 
le(la) r�pute exclu(e).
Exceptionnellement, dans le cas d'indiscipline caract�ris�e survenant apr�s que les instances 
qualifi�es du Parti aient accord� l'investiture aux candidats, le Conseil national ou le Bureau 
national entre deux r�unions du Conseil national, pourront, le(la) Pr�sident(e) de la Commission 
nationale des conflits entendu(e), prononcer l'une des sanctions pr�vues aux articles 11.5 et 
11.6.
La d�cision du Conseil national est imm�diatement ex�cutoire. Elle ne peut �tre rapport�e que 
dans les conditions fix�es � l'article 11.13.

Article 11.20 : reconstitution des f�d�rations et unions r�gionales 
dissoutes
Le Conseil national proc�de dans les d�lais les plus rapides � la reconstitution de toute 
f�d�ration ou union r�gionale dissoute. Il fixe les r�gles qui doivent pr�sider � cette 
reconstitution.



Article 11.21 : saisine directe de la Commission nationale des conflits
En cas de conflit entre un parlementaire, un membre du Conseil national ou d'un autre 
organisme central et une f�d�ration, le Bureau national peut saisir directement la Commission 
nationale des conflits.

TITRE 12 – LES SYMPATHISANTS

Article 12.1 : participation des sympathisants � la vie du Parti
Les sympathisants -inscrits sur le fichier des sympathisants de la section- ont droit � 
l’expression et au droit de vote dans le Parti lors des d�bats o� leur pr�sence est sollicit�e, � 
l’exception des votes d’orientation des Congr�s, des votes de d�signation des instances 
dirigeantes et des votes d’investiture aux diff�rentes �lections.


Article 12.2 : repr�sentation des sympathisants aux Conventions 
nationales
Un nombre de d�l�gu�s suppl�mentaires pour les Conventions nationales peut �tre d�cid� 
par le Bureau national en fonction du nombre de sympathisants par d�partement.

TITRE 13 – LA PRESSE

Article 13.1 : expression des membres du Parti dans la presse
La libert� de discussion est enti�re dans la presse �crite et parl�e pour toutes les questions 
de doctrine. En revanche, lorsqu’une question politique a �t� tranch�e par un organisme 
national du Parti (Congr�s national, Convention nationale, Conseil national) dans le cadre 
des pouvoirs qui sont les leurs, tous les membres du Parti sont tenus de se conformer � la 
d�cision prise.

Article 13.2 : contr�le de l’expression des membres du Parti dans la 
presse
Les membres du Parti qui soutiendront dans la presse �crite ou parl�e des opinions contraires 
aux d�cisions du Parti ou y engageront une pol�mique contre un autre membre du Parti rel�vent 
pour de tels actes du contr�le du Conseil national ou du Bureau national. Le Conseil national 
appr�cie s’il convient de d�f�rer l’int�ress� devant la Commission nationale des conflits. Le 
Bureau national est qualifi� pour publier, entre les r�unions du Conseil national, les mises au 
point n�cessaires.

Article 13.3 : les organes de presse nationaux du Parti
Les organes de presse qui sont la propri�t� du Parti sont plac�s sous le contr�le politique et 
administratif du Parti, repr�sent� par le Conseil national.
Toutes les f�d�rations d�partementales du Parti et toutes les sections locales doivent souscrire, 
en tant que telles, un abonnement aux organes de presse nationaux du Parti.

Article 13.4 : les organes de presse locaux du Parti
Les organes de presse qui sont la propri�t� d’une ou plusieurs f�d�rations, ou d’une ou 
plusieurs sections � l’int�rieur de ces f�d�rations, sont plac�s sous le contr�le de la ou des 
f�d�rations repr�sent�es par leurs organismes de direction.

Article 13.5 : cas particuliers
Les membres du Parti propri�taires, ou partageant la propri�t� d’un organe de presse, ou 
charg�s de la direction ou de l’administration d’un tel organe, pourront �tre convoqu�s devant le 
Bureau national pour rendre compte, le cas �ch�ant, du comportement de cet organe. Le 
Conseil national appr�cie les suites � donner � cette audition.



Article 13.6 : publication des actes officiels du Parti
La presse du Parti publie les actes officiels du Parti.

TITRE 14 – REVISION DES STATUTS

Article 14.1 : dispositions g�n�rales
La modification des statuts est de la comp�tence exclusive du Congr�s national ordinaire. 
Aucune proposition de modification ne peut �tre soumise � la d�lib�ration du Congr�s sans 
avoir �t� adress�e aux sections et aux f�d�rations trois mois au moins avant la r�union d’un 
Congr�s national ordinaire.

Article 14.2 : modification des articles des statuts
S’il s’agit des articles des statuts, le Congr�s ordinaire est habilit� � en d�cider.

Article 14.3 : modification de la d�claration de principes
S’il s’agit de la d�claration de principes, le Congr�s ne peut que d�clarer ouverte la proc�dure 
de r�vision et pr�ciser les points susceptibles d’�tre modifi�s. La question est port�e � l’ordre du 
jour du Congr�s national ordinaire suivant. Les propositions de modification des points ainsi 
pr�cis�s devront �tre �galement adress�es aux f�d�rations et aux sections, trois mois au moins 
avant la r�union de ce second Congr�s.

TITRE 15 – CHARTE ETHIQUE

Article 15.1 : objet de la charte �thique
Le Parti socialiste est dot� d'une charte �thique afin que la transparence, le respect des lois, 
soient assur�s par tous, militants et �lus.

TITRE 16 – DISPOSITIONS LIMITANT LE CUMUL DES 
FONCTIONS

Article 16.1 : � l’�chelon local
Les fonctions de Maire d’une ville de plus de 3 500 habitants sont incompatibles avec celles de 
Secr�taire de section.

Article 16.2 : � l’�chelon d�partemental
Les fonctions de Pr�sident(e) de Conseil g�n�ral sont incompatibles avec celles de Premier 
Secr�taire f�d�ral.
Article 16.3 : � l’�chelon r�gional
Les fonctions de Pr�sident(e) de Conseil r�gional et de Premier Secr�taire f�d�ral sont 
incompatibles avec celles de Secr�taire r�gional.

Article 16.4 : instances de contr�le nationales
Les fonctions de membre des Commissions nationales des conflits ou de contr�le financier sont 
incompatibles avec toute autre fonction au sein des instances ex�cutives nationales du Parti.

Article 16.5 : instances de contr�le f�d�rales
Les fonctions de membre des Commissions f�d�rales des conflits ou de contr�le financier sont 
incompatibles avec toute autre fonction au sein des instances ex�cutives f�d�rales du Parti.


